
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      
 

 
 

 

 

 

INSCRIPTIONS  
UNIQUEMENT POSSIBLES  

SUR MY PERI’SCHOOL 

 

CCCeeettt   ééétttééé   rrreeetttrrrooouuuvvveee   nnnooouuusss   

pppooouuurrr   uuunnn   ccceeennntttrrreee   dddeee   

llloooiiisssiiirrrsss   aaadddaaappptttééé   oooùùù   lll’’’ooonnn   

vvvaaa   tttooouuuttt   dddeee   mmmêêêmmmeee   

sss’’’éééccclllaaattteeerrr   !!!   



 

 

 
FONCTIONNEMENT du lundi 6 au vendredi 10 juillet …………….........       5 jours 
 le lundi 13…………………………………………....       1 jour 
 du mercredi 15 au vendredi 17 juillet ….................    3 jours 
 du lundi 20 juillet au vendredi 24 juillet……………   5 jours 
 du lundi 27 juillet au vendredi 31 juillet……………   5 jours 
  
  

  TOTAL                                     19 jours 
 
 
 

Inscriptions  
 
 

Vous devez tout d’abord avoir créé votre compte sur My Péri’school et avoir transmis les différents 
documents demandés pour pouvoir effectuer l’inscription de vos enfants directement en ligne. 

 Cette année au vue de la situation sanitaire le Centre de loisirs se déroulera à  
l’Ecole du Petit Verger fin de respecter la distanciation et les places sont limitées 

 
 
 
 
 

             TARIFS 
 

Anoriens 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                                                                                                                   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 

 

 

Extérieurs 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

La ville d'Anor organise un Accueil de Loisirs Sans Hébergement du  
Lundi 6 juillet au vendredi 31 juillet 2020 inclus.  

 

Lieu d'accueil Ecole du Petit Verger 
 Rue Léo Lagrange à ANOR 
 

Age  Enfants de 4 à 12 ans  
 
Horaires de 8 h 45 à 17 h 00 (pour les parents qui travaillent, les enfants 

pourront être accueillis à partir de 7 h 30 avec un supplément de 
1,89 €/jour à laquelle il faudra également être inscrit sur My 
Péri’school) 

 

REPAS Le goûter se prendra sur le lieu de l'activité, le repas du midi à la 
restauration scolaire 

 

ENCADREMENT Il sera assuré par une directrice, des animateurs et animatrices 
diplômés, des animateurs et animatrices stagiaires et des 
bénévoles 

 

ACTIVITES Le personnel d'encadrement proposera des activités variées, 
motivantes, bien structurées dans le respect du protocole sanitaire 
qui est téléchargeable sur les sites my périschool et le site anor.fr   
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une réunion de présentation du centre aux parents aura lieu le 
Samedi 4 juillet 2020 à 10h30 dans la cour de l’Ecole du Petit Verger 

 
La Ville d’Anor se réserve le droit d’exclure un enfant pour mauvais comportement  

sans remboursement. 
 

la Directrice et la Mairie restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
Mlle BIENVENU : 06.30.20.75.16  

Mairie :  03.27.59.51.11 
 

INSCRIPTIONS 
 

Directement en ligne sur My Péri’school après création de votre compte   
Attention places limitées 

PIECES A FOURNIR LORS DE LA CREATION DU COMPTE 
 

1. Attestation CAF justifiant le Quotient familial obligatoire 

2. Un justificatif de votre assurance personnelle (ou copie MAE) 

3. Copie du carnet de santé – vaccinations de l’enfant 


